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Le Plan Local d’Urbanisme

→ Les principes constitutifs d’un PLU

→Les différentes pièces constitutives du PLU: 
opposabilité, rôle, contenu, etc.



Comprendre et s’approprier son 
PLU
Les principes constitutifs d’un 
document d’urbanisme



Les principes constitutifs d’un PLU

• Selon la collectivité compétente :

�Permettre la définition et la mise en œuvre d’un 
projet communal et/ou intercommunal traduit 
dans un Projet d’aménagement et de 
développement Durables

�Déterminer et gérer les règles de constructibilité 
du sol sur l’ensemble du territoire



Un contexte législatif en perpétuel 
évolution

• Loi de Modernisation de l’Agriculture et de la Pêche du 27 
juillet 2010

• Loi de programmation du 3 août 2009 relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement (Grenelle 1)

• Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (loi ENE ou Grenelle 2)

• Décret du 29 février 2012 relatif aux documents d’urbanisme 
et pris pour l’application de la loi LMA

• Ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et 
simplification des procédures d'élaboration, de modification 
et de révision des documents d'urbanisme

• A venir : la loi pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové  (ALUR)



Un contexte législatif en perpétuel 
évolution

Depuis la loi SRU en 2000, enchainement de 
nombreux textes législatifs et réglementaires :

- Prise en compte accrue de l’environnement et des objectifs de développement 
durable 

- La construction d’un urbanisme de projet

- La montée en puissance du rôle de l’intercommunalité en matière d’urbanisme



Le respect de la hiérarchie des normes



Un document élaboré dans une large 
concertation



Comprendre et s’approprier son 
PLU
Le contenu d’un Plan Local 
d’Urbanisme



Le contenu d’un PLU

• Le rapport de présentation
• Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables

• Le règlement : règlement écrit et 
plans de zonage

• Les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation

• Les annexes

Pièces non 
opposables

Pièces 
opposables 

aux tiers



Le rapport de présentation
• Etablit le diagnostic du territoire concerné avec une place particulière dédiée à l’état 

initial de l’environnement. 
→ Sert à identifier les enjeux du territoire, au vu de ses caractéristiques ( 
parc de logement, bilan de l’activité agricole et économique en général, 
données relatives au patrimoine, etc.)

• Explique les choix retenus pour établir le PADD et justifie l’ensemble des règles du 
PLU (zonage, règlement, ER, etc.)

→ Aide à exliquer le pourquoi des règles retenues (zonage, OAP, règlement 
écrit)

• Évalue les incidences du plan sur l’environnement.

• Justifie de la compatibilité du document avec les documents de portée supérieures

→ LE document d’aide à la compréhension du projet communal. 





Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables définit les orientations 
générales d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’ensemble de la commune. 

→ Donne une projection de l’avenir souhaité pour la commune.

• Document non opposable, il définit des orientations avec lesquelles les autres 
pièces du PLU devront être cohérentes. 

→ Constitue un bon résumé de ce vers quoi tendent les règles du PLU en 
terme de projet.

• ll fait souvent part d’ambitions un peu plus générales que celles qui seront traduites 
par des règles d’urbanisme. 

→ Présente le projet politique de la commune.

→ En cas de changements à apporter au PLU, c’est le document qui permet 
de déterminer la procédure d’évolution à respecter.



→ Nécessite de faire la part 
des choses entre ce que peut 
faire le PLU et ne pas faire

→ Aborde nombre de 
thématiques (habitat, 
économie, déplacements, 
environnement, 
communications 
numériques, etc.)







Les plans de zonage

• Souvent un plan 1/2000ième sur le village, un plan au 1/5000ième sur 
l’ensemble du ban communal

• Ils définissent sur l’ensemble du territoire différentes types de zone qui 
permettent d’identifier la constructibilité de chaque partie du ban 
communal. 

- des zones U : constructible

- des zones AU : constructible tout de suite ou à plus long terme

- des zones A : non constructible, uniquement dédié à une vocation 
agricole

- des zones N : non constructible sauf dans certains petits secteurs et de 
manière très encadrée, zones de protection.

→ Les plans de zonage informent donc en premier lieu sur le 
contexte règlementaire caractérisant un terrain.  



• Aucune obligation quant au fond de plan mais bien souvent, le cadastre 
est utilisé (pose le problème de sa mise à jour).

• Pour autant, les limites de zones n’ont pas à respecter les limites 
cadastrales

Les plans de zonage

• Dans chaque catégorie, différentes 
types de zones peuvent être définies. 
Dans chaque type de zones, des 
secteurs de zones peuvent être 
définies.

• Des choix de zonage cohérents avec 
les orientations du PADD et qui 
prennent en compte les contraintes 
du territoire (risque inondations, 
etc.)







Les autres outils graphiques

• Les emplacements réservés 



Les autres outils graphiques

• Les règles architecturales particulières :



Les autres outils graphiques

• Les règles d’implantation des constructions :





Les autres outils graphiques

• La protection du 
patrimoine 
naturel :





Le règlement

• Renseigne sur les critères que doit respecter la 
construction.

• 16 articles qui définissent pour chaque zone :

→ Article 1 et 2 : Quelle est la destination de la zone 
(mixte, habitat, activité, équipement public, etc.)?

→ Article 3 à 13 : Quelles conditions à respecter pour les 
constructions autorisées?

→ Article 14 : Quelle surface de plancher possible pour 
une surface de terrain donné?

→ Article 15 et 16 : nouveauté du Grenelle, performances 
énergétiques et communications numériques

Quoi?

Comment?

Combien ?

Quels critères 
de 

développement 
durable?



Le règlement
Numéros Intitulé Rôle Remarques

Article 1 Occupations et 
utilisations du sol 
interdites

Vocation de la zone
Ce qui ne figure ni dans l’article 1, ni dans le 2 est autorisé. 
La liste à reprendre est celles des occupations soumises à l’accomplissement de 
formalités préalables au titre du code de l’urbanisme mais aussi des utilisations 
non soumises à autorisation ou déclarationArticle 2 Occupations et 

utilisations du sol 
autorisées

Article 3 Accès et voirie

Caractéristiques des 
réseaux

Veille à la qualité des accès et de la voirie existante ou à créer (publique ou 
privée)pour des raisons principales de sécurité ou pour tenir compte  des 
besoins des véhicules incendie ou de ramassage des ordures ménagères.

Différence entre une voie et un accès

Article 4 Desserte par les 
réseaux

Concerne spécifiquement l’eau potable, l’assainissement et éventuellement les 
eaux pluviales.
Article qui se contente souvent de faire le lien avec des règlementations 
parallèles (Obligation de desserte en eau potable, lien avec le zonage 
d’assainissement, etc.)

Article 5 Caractéristiques des 
terrains

Définit la taille minimale des terrains requise pour construire.
Tendance à la non réglementation de cet article souvent utilisé à l’encontre des 
objectifs de mixité sociale. Peut toutefois être réglementé pour des motifs 
précis (contrainte technique assainissement individuel, préservation de 
l’urbanisation traditionnelle ou de l’intérêt paysager de la zone)



Le règlement

Numéros Intitulé Rôle Remarques

Article 6 Implantation des 
constructions par 
rapport aux voies et 
emprises publiques

Gabarit des 
constructions

Article qui doit être obligatoirement renseigné.
Attention à la définition des emprises publiques (les  emplacements réservés 
sont pris en compte).
Cet article est souvent à croiser avec l’existence de règles graphiques.

Article 7 Implantations des 
constructions par 
rapport aux limites 
séparatives

Article qui doit être obligatoirement renseigné.

Article 8 Implantation des 
constructions par 
rapport les unes par 
rapport aux autres 
sur une même unité 
foncière

Article le plus souvent sans prescription
Visait à garantir des règles d’ensoleillement.

Article 9 Emprise au sol Il  s’agit du taux de consommation du terrain par la construction.
Peut servir à limiter l’imperméabilisation des sols, à inciter à des 
constructions en hauteur tout en aérant le tissu urbain,  
Permet d’encadrer l’emprise au sol des constructions annexes type abris de 
jardins, garage, etc. notamment dans les secteurs de taille et de capacité 
limitée.

Article 10 Hauteur maximale Peut-être absolue et/ou relative, définie à l’ égout de toiture et faitage



Le règlement
Numéros Intitulé Rôle Remarques

Article 11 Aspect extérieur Règles ayant principalement trait à l’architecture des constructions. On y trouve 
le plus souvent des règles concernant la forme et l’aspect des toitures, les 
encadrements, la couleur des façades, le positionnement des dispositifs de 
productions d’énergie renouvelables, etc. 
Attention, peut justifier l’instauration d’un régime déclaratif pour les clôtures

Article 12 Stationnement
Aménagements 

particuliers connexes à 
la constructions

Nombre de stationnement imposé en fonction du nombre de m² de surface de 
plancher Attention, taxé au niveau de la TA

Article 13 Espaces libres et 
plantations, EBC

Concerne les espaces non bâtis du projet,  possible de réglementer les 
plantations. On y trouve les règles  définis par la commune concernant les 
éléments remarquables du paysage naturels ainsi qu’un rappel de l’EB si il y a 
lieu.

Article 14 Coefficient 
d’occupation du sol

Rapport entre le nombre de m² de plancher / nombre m² du terrain. Le COS est 
un outil remis en cause en ce qu’il se contente de définir un plafond maximum 
de densité sans considération lié à la forme urbaine.
Article de plus en plus souvent  sans prescription

Article 15 Performances 
énergétiques et 
environnementales Critères renforcés de 

développement 
durable

Il s’agit d’une nouveauté Grenelle qui permet d’imposer des normes thermiques 
supérieures à celles déjà obligatoires. Nouveauté grenelle, encore très peu 
renseignée dans les documents d’urbanisme voire inexistant dans les PLUS non 
grenelliens.

Article 16 Communications 
numériques

Il peut s’agir d’imposer une obligation de raccordement au réseau de fibre 
optique lors qu’il existe ou encore de subordonner l’urbanisation des zones AU à 
l’existence de point d’accès au réseau internet. Nouveauté grenelle encore peu 
renseigné dans les documents d’urbanisme.



Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP)
• Texte ou schéma qui vient préciser sur certains secteurs les orientations 

générales édictées par le PADD mais qui ne sont pas aussi précises que le 
règlement.

→ Document opposable aux tiers, à mi chemin entre la 
planification et l’urbanisme de projet

• Souvent utilisées pour préciser les principes d’aménagement souhaités en 
vue du bon fonctionnement des futurs quartiers, elles peuvent être définies 
sur l’ensemble du territoire mais le plus souvent en zone U ou en zone AU.

→ Il permet à une collectivité qui n’a pas de maitrise foncière ou ne 
souhaite pas être porteuse d’un projet, d’en encadrer les grands 
principes d’aménagement et de veiller à la cohérence de l’opération 
avec le reste du territoire.

• La définition d’OAP est obligatoire depuis la loi Grenelle 2. 





Les annexes

• Les annexes sont une compilation d’éléments graphiques 
ou écrits qui ont un rôle informatif.

• Ce rôle est néanmoins substantiel dans la mesure où il 
porte sur toutes les contraintes opposables sur le sol 
qu’elles soient issues :

- du PLU lui-même,
- du code de l’urbanisme 
- d’autres législations.



Les annexes

Elles comprennent notamment :
• Le périmètre du droit de préemption urbain

• La liste et le plan des servitudes d’utilité publique

• Les périmètres de PUP, de PAE, de TA, etc.

• Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et 
des systèmes d’élimination des déchets (annexes 
sanitaires)

• Etc.
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